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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

CAT : Drome
Question écrite n° 2348

Texte de la question

M Alain Fort attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les projets d'extension de trois
centres d'aide par le travail, situes dans le departement de la Drome, a savoir : Saint-Uze, Triors et Valence.
Ces trois projets ayant ete acceptes par la CRISM, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les suites qu'il
entend leur reserver.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est indique a l'honorable parlementaire que les projets d'extension de trois centres d'aide par le
travail situes dans la Drome (Saint-Uze, Triors et Valence) n'ont pu etre retenus au titre du budget de 1989. En
effet, en depit d'un accroissement important du nombre de places creees cette annee par rapport a l'annee
precedente, il n'a pas ete possible de satisfaire toutes les demandes de creations qui ont ete presentees. Le
choix qui a ete opere a tenu compte des priorites exprimees, de l'anciennete des projets, des redeploiements
operes et de la volonte d'assurer un equilibre dans la satisfaction des besoins. L'honorable parlementaire peut
etre assure que les divers projets d'extension ou de creation de centres d'aide par le travail de la Drome feront
l'objet d'un examen tout a fait attentif lors des prochains exercices budgetaires.
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